
Plus de 600 marchés publics de bétail de boucherie sont 
organisés sur 46 places durant l’année. Depuis le 1er avril 
dernier, seuls les animaux provenant d’exploitations avec 
feu BVD vert peuvent y être présentés. Ainsi en ont décidé 
Proviande, l’Association suisse des marchands de bétail et la 
communauté d’intérêts des marchés publics. Cette mesure 
vise à soutenir la dernière étape d’éradication de la BVD. Les 
organisateurs des marchés publics, généralement les organ­
isations paysannes cantonales, sont chargés de veiller à ce 
que la consigne soit respectée. « Au cours des premières se­
maines, nous avons constaté que cela fonctionnait bien », 
explique Philippe Haeberli, responsable de la communica­
tion chez Proviande.

Pour les exploitations oranges, voir avec leur service 
vétérinaire cantonal
Dans le canton de Berne, l’Union des paysans bernois véri­
fie le feu tricolore des exploitations qui ont inscrit des ani­
maux via la plateforme www.markt-db.ch. Elle informe les 
exploitations présentant un feu orange qu’elles ne peuvent 
pas amener leurs animaux et leur conseille de s’adresser 
au service vétérinaire cantonal. En effet, la plupart du temps, 
les exploitations avec un feu orange BVD présentent des la­
cunes dans la surveillance. « Dans ces cas, le Service vétéri­
naire peut examiner quels résultats manquent et quelles 

mesures sont nécessaires pour que l’exploitation puisse 
obtenir un feu vert BVD », informe le service de presse. Peter 
Brönnimann, responsable des marchés bernois, conseille 
donc aux exploitations avec un feu orange de contacter le 
service vétérinaire cantonal suffisamment tôt, si elles sou­
haitent vendre des animaux sur un marché public de bétail 
de boucherie.

Veiller au trafic des animaux vaut la peine
Pour les ventes aux enchères, les expositions et les marchés 
non publics, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires recommande vivement de n’accepter 
que des animaux provenant d’exploitations vertes ou des ani­
maux testés négatifs au virus de la BVD. Les éleveurs doivent 
tenir compte du fait que, lors de l’achat d’animaux, le risque 
BVD de l’exploitation d’origine des animaux est déterminant. 
Un trafic d’animaux contrôlé sera obligatoire à partir du 
1er novembre 2025, date à laquelle le trafic d’animaux 
influencera le nouveau statut BVD qui sera introduit le 
1er  novembre 2026. Ainsi, pour obtenir le nouveau statut 
«  indemne de BVD », seuls les animaux provenant d’ex­
ploitations avec un feu vert ou les animaux testés négatifs 
ne devront être acceptés à partir du 1er novembre 2025. Et 
seul le statut « indemne de BVD » permettra ensuite un trafic 
d’animaux sans restriction. 
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Seuls les bovins provenant d’exploitations avec 

feu vert acceptés sur les marchés publics 

Depuis le 1er avril dernier, les marchés publics de bétail n’acceptent que des bovins provenant d’ex-
ploitations avec feu vert. Les organisateurs de marchés sont responsables du respect de ce principe. 
Un trafic d’animaux sûr profite à toutes les exploitations.



Les feux BVD portent leurs fruits

Un peu plus de six mois après l’introduction des feux BVD, le nombre d’exploitations avec feu rouge a 
presque diminué de moitié et le nombre d’exploitations avec feu orange a diminué de près d’un tiers. 

Feux BVD (état au 6 mai 2025)
Source : OSAV
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